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Après avis du haut conseil de la Polynésie française ;

L’assemblée de la Polynésie française a adopté,

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :

CHAPITRE Ier - DROITS D’ENREGISTREMENT ET DE TRANSCRIPTION

Article LP. 1er à LP. 5-bis.— (abrogés, Lp n° 2018-25 du 25/07/2018, art. LP. 128)
CHAPITRE II - IMPOT SUR LA PLUS-VALUE IMMOBILIERE

Art. LP. 6.— La loi du pays n° 2012-23 du 27 novembre 2012 relative à l’impôt sur les plus-values immobilières est modifiée comme suit :

1° A l’article LP. 4, les dispositions du cinquième alinéa d) sont remplacées par les dispositions suivantes :

d)
Les plus-values réalisées à la cession des droits immobiliers et des immeubles pour lesquels une déclaration d’utilité publique a été prononcée en vue d’une expropriation, ainsi que dans le cadre d’une cession au profit :

-
de la collectivité de la Polynésie française et de ses établissements publics à caractère administratif ;

-
de ses établissements publics à caractère industriel et commercial ayant la qualité d’opérateur d’aménagement ou de logement social, lorsqu’ils interviennent dans le cadre d’une mission d’intérêt général ;

-
de l’Etat, des communes, des syndicats intercommunaux et de leurs établissements publics à caractère administratif.

2° A l’article LP. 6, les dispositions du c) sont remplacées par les dispositions suivantes :

“c) Les plus-values imposables sur les cessions de droits réels et d’immeubles portant sur un terrain et les constructions y édifiées, sont calculées globalement ; les plus et moins-values qui seraient déterminées à raison de l’appréhension distincte de la cession du terrain et de la cession de la construction, se compensent entre elles.” ;

3° Dans l’article LP. 9, le neuvième alinéa est abrogé ;

4° L’article LP. 11 est ainsi rédigé : 

“Art. LP. 11.— Les plus-values définies à l’article LP. 6 sont imposables au taux de 20 %.” ;

5° Dans l’article LP. 12 :

a)
Les dispositions du premier alinéa sont remplacées par les dispositions suivantes : “La plus-value immobilière est réduite d’un abattement de 20 % pour chaque année complète de détention au-delà de l’expiration de la cinquième année.” ;

b)
Les dispositions du cinquième alinéa sont remplacées par les dispositions suivantes : “- pour les lots-copropriétés et autres immeubles bâtis acquis en l’état futur d’achèvement, l’acte d’acquisition ;” ;

c)
Il est inséré un dernier alinéa rédigé comme suit : “- pour les ventes à terme de ces mêmes biens, l’acte constatant le transfert de propriété.”.

CHAPITRE III - DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. LP. 7 à LP. 9.— (abrogés, Lp n° 2018-25 du 25/07/2018, art. LP. 128)
Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.

Fait à Papeete, le 27 juin 2014.


Le Président de la Polynésie française,

Gaston FLOSSE.


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.

Le ministre du logement,


des affaires foncières, 


de l’économie numérique


et de l’artisanat,

Marcel TUIHANI.
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